
École du Lac-des-Fées 
PROCÈS-VERBAL 

de la séance régulière du Conseil d’établissement 
ayant eu lieu le 18 janvier 2023, à 18h30 

 

Étaient présents : 
Membres parents : 
 Mme Nathalie Mercier  M. Mathieu Nerbonne Lachaine 
 M. Jean-Daniel Grob  Mme Céline Gauthier 
 M. Sébastien Marc-Aurèle 
 
Personnel : 
 Mme Camille Vallée   Mme Marie-Pierre Caron 
 Mme Mériame Labelle Allard  M. Simon C. Vanier 
 Mme Josée Bussières 
 
Représentant de la communauté : Priscilla Martinez (abs) 
 
Direction : M. Martin Auger, Mme Geneviève Bédard 
 

Absents : Mme Chantal Prud’homme, M. Aubin Tossavi 
 
1. Préliminaires 

1.1. Présences, vérification du quorum et ouverture de la séance. 
M. Jean-Daniel Grob ouvre la séance à 18h34. 
 

1.2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
M. Jean-Daniel Grob fait la lecture de l’ordre du jour. Le point 2.3 est ajouté. M. Simon. C 
Vanier propose l’adoption de l’ordre du jour. La proposition est appuyée par Mme Camille 
Vallée. 
 

CÉ 22-23-23 Adoptée à l’unanimité 

 
1.3. Période d’intervention du public 

Aucune intervention du public. 
 

1.4. Adoption du procès-verbal de la réunion de décembre 2022 

M. Mathieu Nerbonne Lachaine propose l’adoption du procès-verbal de la réunion 
de décembre 2022. La proposition est appuyée par Mme Josée Bussières. 
 

CÉ 22-23-24 Adoptée à l’unanimité 

 
1.5. Suivis au procès-verbal de la réunion de décembre 2022. 

Mme Geneviève Bédard a enclenché le processus pour les dîners pizza. Elle 
mentionne qu’une partie des fonds amassés servira pour la graduation des élèves 
de 6e année. M. Martin Auger précise que les documents pour la classe verte ont 
été envoyés et il est en attente de nouvelles. 
 

1.6. Mot de la direction 
M. Martin Auger souhaite une bonne année 2023 aux membres. Il rappelle les 
valeurs, la mission et la vision de l’école. Il espère pouvoir présenter le nouveau 
projet éducatif à la réunion du mois de mars. Il mentionne aussi que le 24 janvier 
aura lieu un dîner partage avec les parents des classes d’accueil et qu’un sac de 



denrées leur sera remis afin de les aider. 
 

2. Décisions et dossiers 
2.1. Grille-matières 

M. Martin Auger présente la grille-matières 2023-2024. M. Simon C. Vanier 
propose l’adoption de celle-ci. La proposition est appuyée par Mme Camille 
Vallée. 
 

CÉ 22-23-25 Adoptée à l’unanimité 

 
2.2. Activités de financement 

Mme Geneviève Bédard présente les trois choix de campagne de financement. 
Choix #1 : Le maître de la saucisse 
Choix#2 : Rochef Chocolatier 
Choix #3 : Recette en pot 
Elle précise que la campagne de financement Rochef Chocolatier est pour 
Pâques. M. Simon C. Vanier propose que Rochef Chocolatier soit la campagne 
de financement pour cette année. La proposition est appuyée par Mme Céline 
Gauthier. 
 

CÉ 22-23-26 Adoptée à l’unanimité 

 
2.3. Classe verte 

M. Martin Auger mentionne que Mme Annette Cormier, bénévole pour le jardin 
communautaire de l’école, prendra sa retraite de bénévolat sous peu. M. Jean-
Daniel Grob propose que la classe se nomme Mme Annette. La proposition est 
appuyée par Mme Camille Vallée. 
 
CÉ 22-23-27  Adoptée à l’unanimité 
 

3. Information / discussion 
3.1. Deux immeubles 2023-24 

M. Martin Auger mentionne qu’il a acheminé le souhaite du conseil 
d’établissement concernant le changement de nom des deux immeubles de 
l’École du Lac-des-Fées. Malheureusement, le CSSPO a mentionné qu’il n’est 
plus possible de changer le nom de l’immeuble Mgr. Beaudoin étant donné qu’il 
n’est pas assuré que l’immeuble restera rattachée à l’École du Lac-des-Fées à 
long terme. 
 

3.2. Mobilité responsable 
Mme Céline Gauthier mentionne qu’une manifestation aura lieu le 24 janvier 
prochain. Cette manifestation est concernant les corridors de sécurité aux abords 
des écoles. Elle précise que le comité n’est pas responsable de l’organisation de 
cette manifestation. Elle présente par la suite les activités passées ainsi que 
celles à venir. 
 

3.3. Valets  
M. Jean-Daniel Grob propose que le service de valets reprenne du service à 
l’École du Lac-des-Fées. Il mentionne qu’autrefois, les parents n’avaient pas 
besoin de débarquer de leur voiture lorsqu’ils utilisaient le service de valets. M. 
Martin Auger en parlera avec la personne responsable et nous reviendra sous 
peu. 
 



3.4. Budgets 2022-2023 
M. Martin Auger présente le budget 2022-2023 et explique les différentes 
allocations. 
 

3.5. Cantine pour tous 
M. Martin Auger explique qu’il a envoyé la lettre d’appui provenant du conseil 
d’établissement pour le service de cantine pour tous. Ils évalueront la demande 
dans les prochains jours. 
 

4. Autres questions 
Aucune autre question. 
 

5. Mot de la représentante au comité de parents 
M. Mathieu Nerbonne Lachaine mentionne que la prochaine rencontre est la semaine 
prochaine. 
 

6. Mot de la représentante EHDAA 
Mme Nathalie Mercier mentionne qu’à la dernière rencontre, le comité pensait changer 
de nom. La prochaine rencontre est dans deux semaines. 
 

7. Mot de l’OPP 
M. David Benovoy mentionne qu’à la rencontre de la semaine prochaine, le sujet 
principal sera la semaine des enseignants. 
 

8. Mot du personnel 
Le point est reporté à la prochaine réunion. 
 

9. Mot de la technicienne au service de garde 
La technicienne au service de garde étant absente, le point est reporté à la prochaine 
réunion. 
 

10. Levée de la séance 
M. Jean-Daniel Grob lève la séance à 20h05. 
 
 
 

 
 
Signature de la direction  Signature du président 

 


